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demande d‛accréditation spécialiste en ventilation
	Spécialiste en ventilation
	Entreprise*      
*Précisez le nom exact de votre entreprise

	
	Responsable      
	Titre      

	
	Adresse      

	
	Ville*      
	Province      
	Code postal      

	
	*Attention aux noms de villes fusionnées

	
	Téléphone*      
	Télécopieur      
	Cellulaire      

	
	*Indiquez le code régional

	
	Site Internet      
	Courriel      

	
	Numéro de licence de la Régie du bâtiment du Québec      
	Date d’échéance      

	
	Association
	CMMTQ  FORMCHECKBOX 

	CETAF  FORMCHECKBOX 

	No membre      



	Représentant formé

	Nom      
	Titre      

	
	Adresse      

	
	Ville      
	Province      
	Code postal      

	
	Téléphone      
	Télécopieur      
	Cellulaire      

	
	Courriel      

	
	Date de la formation      


	Déclaration de l’entreprise
	Par la présente, l’entreprise ou son représentant autorisé atteste qu’elle est en règle avec la Régie du bâtiment du Québec et qu’elle détient une licence appropriée à la réalisation des travaux de ventilation dans le cadre du programme Novoclimat. L’entreprise atteste également que le représentant formé dans le cadre du programme Novoclimat (dont le nom apparaît sur ce formulaire) est à l’emploi de l’entreprise, qu’il détient une carte de compétences appropriée et qu’il est chargé de superviser les travaux de ventilation qui seront réalisés dans le cadre du programme Novoclimat
. Il atteste aussi qu’il a pris connaissance des exigences, des modalités et des procédures du programme et s’engage à les respecter intégralement. L’entreprise demande donc d’être accréditée Novoclimat et reconnaît que cette accréditation peut être annulée dans les cas de fausses déclarations, d’inactivité de l’entreprise dans le cadre du programme, dans certains cas de non-respect des exigences, des modalités et des procédures du programme et si le représentant ne se présente pas à la formation complète donnée par les formateurs reconnus dans le cadre de ce programme.

	
	     
Nom du signataire autorisé
	     
Signature
	     
Date











� Le représentant devra suivre une formation complète, en assumer les frais d’inscription et réussir l’examen de qualification pour obtenir une accréditation régulière.


� C’est le représentant qui permet à l’entreprise d’être accréditée. S’il quitte l’entreprise, cette dernière doit déléguer un autre représentant pour suivre la formation Novoclimat et passer l’examen. L’entreprise devra ensuite présenter une nouvelle demande d’accréditation et en assumer les frais inhérents.








